
  

 

OBSERVATIONS TRANSMISES 

DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE DU 22 JUILLET AU 22 SEPTEMBRE 2022 RELATIVE À LA 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT E16/37/ILR DU 03 OCTOBRE 2016 CONCERNANT LA DÉTERMINATION DE 

LA COMPOSITION ET DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DE L’ÉLECTRICITÉ FOURNIE 

LUXEMBOURG, LE 20 OCTOBRE 2022 

SECTEUR ÉLECTRICITÉ 

 

Le présent document reprend les contributions transmises dans le cadre de la consultation publique du 22 

juillet au 22 septembre 2022 relative à la modification du règlement E16/37/ILR du 03 octobre 2016 

concernant la détermination de la composition et de l’impact environnemental de l’électricité fournie. 

Tout passage indiqué par la partie intéressée comme étant confidentiel, ne fait pas partie du présent 

document. 

L’Institut a reçu la contribution de la part d’un fournisseur en électricité dans le cadre de cette consultation. 
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